
JurisCorrect

Bienvenue en L2 de droit
Le guide de ceux qui ont survécu à la L1

Introduction — La L2, une autre façon d'être juriste

Vous avez passé votre L1. Vous connaissez la dissertation, la fiche d'arrêt, le cas pratique. Vous

avez les bases. La L2, ce n'est pas « plus de la même chose » : c'est un changement de niveau

d'exigence qualitative. On ne vous demande plus seulement de maîtriser la méthode. On vous de‐

mande de l'habiter.

La différence entre un étudiant de L1 et un étudiant de L2 qui progresse vraiment, ce n'est pas le

volume de connaissances. C'est la profondeur du raisonnement, la précision du vocabulaire, et la

capacité à prendre position de façon argumentée. C'est ce que ce guide vous aide à construire.

Trois changements majeurs attendent en L2 :

La matière se densifie. Les notions deviennent plus techniques, plus nuancées, plus interconnec‐

tées. Le droit des obligations, le droit administratif, le droit pénal : ces matières exigent une com‐

préhension systémique, pas seulement mémorielle.

Les exercices montent d'un cran. La dissertation n'est plus une démonstration correcte : elle doit

être une thèse. Le commentaire d'arrêt complet remplace la fiche. Le cas pratique peut atteindre

une complexité inédite.

Le regard change. Vous commencez à voir les contradictions entre les branches du droit, les ten‐

sions entre jurisprudences, les failles dans le raisonnement des juges. Ce regard critique, nourris‐

sez-le. C'est lui qui fait un juriste.

Chapitre 1 — Élever son niveau en dissertation

Ce qui change vraiment par rapport à la L1

En L1, une bonne introduction suffisait souvent à décrocher une note correcte. En L2, l'introduc‐

tion reste fondamentale, mais c'est le développement qui fait la différence. Le correcteur attend

une pensée qui se déploie sur plusieurs niveaux simultanément : technique, critique, systémique.
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Autre changement : les sujets sont plus subtils. Là où la L1 donnait des sujets directs (« Le contrat

»), la L2 donne des sujets qui demandent un travail interprétatif important (« L'utile et le juste dans

le droit des contrats », « La force obligatoire : mythe ou réalité ? »). Le sujet cache une thèse.

Votre travail commence par la trouver.

Aller chercher la thèse cachée dans le sujet

C'est le geste le plus important de la L2. Tout sujet de dissertation porte implicitement une propo‐

sition sur laquelle le professeur veut que vous vous prononciez. Il ne vous demande pas de dé‐

crire : il vous demande de trancher.

La méthode : lire le sujet et se demander systématiquement dans quel sens il penche. « La garde

de la chose dans la responsabilité civile » : le sujet est neutre en apparence. Mais quelle est la

tension ? La notion de garde est à la fois simple (critère de responsabilité) et profondément pro‐

blématique (garde juridique vs garde matérielle, garde de la structure vs garde du comportement).

La thèse cachée : la garde est une notion plastique que les juges ont modelée au fil du temps, au

risque d'en perdre la cohérence. Votre plan doit démontrer cela.

Si vous ne trouvez pas de tension dans un sujet, c'est que vous n'avez pas encore assez travaillé

le sujet. Il y a toujours une tension.

Construire une problématique de L2

La problématique de L2 ne pose pas simplement une question : elle révèle une contradiction, une

tension, un paradoxe que votre développement va résoudre ou nuancer.

PROBLÉMATIQUE NIVEAU L1

« Dans quelle mesure la responsabilité du fait des choses est-elle fondée sur la garde ? »

PROBLÉMATIQUE NIVEAU L2

« Si la garde semble constituer un critère objectif et stable de responsabilité, l'extension

prétorienne de la notion ne risque-t-elle pas d'en faire un instrument de politique jurisprudentielle

plus qu'un véritable fondement dogmatique ? »

La différence : la seconde contient déjà une thèse. Elle prend position. Le développement vient la

démontrer, la nuancer, et éventuellement la dépasser.
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Les plans de L2 : aller au-delà du oui-mais

Le plan « oui-mais » de la L1 est un bon point de départ, il n'est plus suffisant en L2. Les plans qui

impressionnent un correcteur de L2 sont ceux qui révèlent une structure intellectuelle non

évidente.

Le plan « apparence / réalité » : le I montre ce que le droit dit officiellement, le II montre ce que la

pratique jurisprudentielle révèle vraiment. Très efficace en droit constitutionnel et en droit des

contrats.

Le plan « condition / régime » : le I pose les conditions d'existence d'un mécanisme, le II en ex‐

plore les effets et les limites. Classique mais solide pour les notions techniques.

Le plan « principe / dépassement » : le I expose le principe tel qu'il est consacré, le II montre

comment ce principe est mis à l'épreuve, contourné, ou en voie d'évolution. Très pertinent quand

la jurisprudence est en mouvement.

Le plan « efficacité / légitimité » : le I évalue si le mécanisme fonctionne, le II interroge si ce mé‐

canisme est juridiquement cohérent ou juste. Réservé aux sujets à forte dimension critique.

Test : dans tous les cas, le II doit apporter quelque chose que le I n'a pas dit. Si le II ne surprend

pas légèrement, le plan est trop prévisible.

Écrire le développement comme un juriste

En L2, la critique personnelle ne doit plus être timide ou enfouie. Elle doit être assumée, argumen‐

tée, et formulée avec la précision d'un juriste. Pas « on peut se demander si cette solution est op‐

portune », mais « cette solution, bien que cohérente avec la sécurité juridique, sacrifie l'équité au

bénéfice d'une prévisibilité que la pratique contredit fréquemment. »

Chaque affirmation doit s'appuyer sur un fondement : un texte, un arrêt, une position doctrinale,

un exemple. Un développement de L2 sans jurisprudence est un développement incomplet. Deux

ou trois arrêts bien choisis et bien utilisés valent dix références survolées.

La transition entre les sous-parties n'est plus une simple phrase de liaison : c'est une articulation

intellectuelle qui montre que vous voyez le lien entre les deux idées. Elle doit amener naturelle‐

ment la question que le II va résoudre.
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Chapitre 2 — Le commentaire d'arrêt complet

Ce que la L2 exige de plus

En L1, la fiche d'arrêt était l'exercice central. En L2, on vous demande le commentaire complet :

non seulement lire l'arrêt, mais le placer dans son écosystème juridique, en évaluer la portée, et

prendre position sur sa valeur. C'est un diagnostic juridique complet.

Ce que beaucoup d'étudiants de L2 font encore mal : ils font une fiche d'arrêt avec un plan en

deux parties. Ce n'est pas un commentaire. Un commentaire, c'est une démonstration. Chaque

sous-partie est une thèse argumentée sur ce que fait la Cour, pas une description de ce qu'elle

dit.

Lire un arrêt comme un juriste de L2

L'erreur classique : lire l'arrêt et partir directement sur le plan. La bonne approche : avant de

construire le plan, poser quatre questions sur l'arrêt.

Quel est le geste jurisprudentiel exact ? Rappel, affirmation, précision, extension, restriction, in‐

flexion, revirement ? Ce geste doit apparaître dans le titre de votre grande partie. S'il n'y est pas,

le plan n'est pas centré sur l'arrêt.

Quel problème de droit l'arrêt tranche-t-il vraiment ? Pas le problème factuel : le problème de

droit. C'est souvent différent de ce qu'on croit au premier regard.

Quelle est la ratio decidendi ? Le raisonnement qui décide vraiment. Distinguez-le des obiter dic‐

ta, les considérations dites en passant. Seule la ratio decidendi a autorité. C'est elle que vous

commentez.

Quelle est la portée concrète de la solution ? Pour qui ? Dans quelles situations ? Avec quelles li‐

mites ? Cette portée doit structurer votre II.

Construire un plan vraiment centré sur l'arrêt

Le piège le plus courant en L2 : construire un plan thématique plutôt qu'un plan arrêt-centré. Un

plan thématique traite du sujet général que soulève l'arrêt. Un plan arrêt-centré traite de ce que

fait CET arrêt précisément.

Plan thématique (à éviter) :

I — Les conditions de la responsabilité du fait d'autrui

II — Les effets de la responsabilité du fait d'autrui
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Plan arrêt-centré (correct) :

I — La clarification des conditions d'engagement de la responsabilité parentale

II — La portée restrictive de cette clarification sur l'appréciation des comportements fautifs

Le second plan montre que vous avez compris ce que fait précisément cet arrêt-là.

Le développement du commentaire : la structure en cinq temps

Chaque sous-partie doit suivre une progression précise :

1. Ancrer dans l'arrêt. Une citation courte et précise : la formule clé, le considérant qui tranche.

Pas toute la phrase, juste le motif opératoire. Ce qui décide, pas ce qui habille.

2. Expliquer en droit opérationnel. Traduire la formule de la Cour en règle applicable : conditions,

effets, exceptions. Votre lecteur doit pouvoir utiliser cette règle après avoir lu votre sous-partie.

3. Contextualiser. Où se situe cet arrêt par rapport au droit antérieur ? Confirmation, précision, in‐

flexion ? Citez un ou deux arrêts de comparaison, pas pour montrer votre culture, mais pour me‐

surer l'apport de l'arrêt commenté. Si l'arrêt tranche une divergence des juges du fond, le men‐

tionner montre que vous comprenez pourquoi la Cour est intervenue.

4. Rattacher aux concepts. Les textes, les principes, les théories qui structurent le raisonnement.

Mais uniquement ceux qui servent l'analyse, pas un catalogue. Une référence bien utilisée vaut

plus que cinq citées superficiellement.

5. Évaluer. Prendre position. La solution est-elle cohérente avec les principes qu'elle invoque ?

Protectrice ? Formaliste ? Prévisible au prix de l'équité ? Cette évaluation doit être juridiquement

argumentée, pas une opinion personnelle non étayée.

La portée de l'arrêt : le cœur du II en L2

Le II d'un commentaire de L2 doit presque toujours traiter de la portée de la solution. C'est là que

vous montrez que vous savez situer l'arrêt dans le temps et l'espace du droit.

La portée s'analyse selon plusieurs axes : la portée matérielle (à quels cas cette solution s'ap‐

plique-t-elle ?), la portée temporelle (confirme-t-elle une tendance ou amorce-t-elle un revirement

?), la portée systémique (quelles sont les conséquences sur les règles voisines, sur d'autres

branches du droit ?), et la portée pratique (quelles stratégies procédurales cette solution ouvre ou

ferme-t-elle ?).

Un bon II ne dit pas « la solution a une portée limitée ». Il montre précisément pourquoi, en termes

juridiques et factuels.
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Chapitre 3 — Le cas pratique de L2

La différence de niveau

En L1, le cas pratique testait votre capacité à appliquer une règle à des faits simples. En L2, le cas

pratique teste votre capacité à gérer la complexité : plusieurs questions enchevêtrées, des faits

ambigus volontairement, des règles qui s'affrontent, des incertitudes jurisprudentielles à trancher.

Ce n'est plus un exercice d'application : c'est un exercice de stratégie juridique.

Identifier les questions cachées

En L2, les cas pratiques comportent souvent des questions que le sujet ne formule pas explicite‐

ment. Une situation qui implique un contrat conclu par un mineur ne soulève pas seulement la va‐

lidité du contrat : elle soulève aussi qui peut agir, dans quel délai, quel est l'effet de la nullité, et si

des tiers ont des droits à protéger. Ne voir que la première question, c'est rater les trois quarts de

l'exercice.

La méthode : pour chaque fait qualifié, posez-vous systématiquement la séquence existence →

validité → effets → responsabilité → action. Cette séquence permet de dérouler toutes les

questions que le fait soulève, même celles que le sujet ne mentionne pas.

La majeure de L2 : poser le droit avec précision

En L1, la majeure posait les règles. En L2, la majeure doit poser les règles ET les difficultés. C'est-

à-dire qu'elle doit signaler les points de droit incertains, les divergences jurisprudentielles, les po‐

sitions doctrinales opposées, et annoncer comment vous allez trancher.

Si la jurisprudence hésite entre deux solutions, ne faites pas semblant qu'il n'y a qu'une seule ré‐

ponse. Exposez les deux branches, justifiez laquelle vous retenez au regard des faits du cas, et ti‐

rez la conséquence. Ce geste (exposer l'incertitude et la trancher) est précisément ce que le cor‐

recteur de L2 attend.

La hiérarchie dans la majeure de L2 : commencez toujours par le droit le plus élevé dans la hiérar‐

chie des normes. Si une directive européenne s'applique, elle prime le code civil. Si un principe

constitutionnel est en cause, il prime la loi. Ne posez jamais les règles dans un ordre aléatoire :

l'ordre révèle votre maîtrise de la hiérarchie normative.

6 / 9



La mineure de L2 : raisonner dans l'incertitude

Le piège de la mineure en L2 : choisir la branche la plus simple du raisonnement pour éviter de

devoir trancher. C'est exactement l'inverse de ce qu'on attend.

Quand les faits sont ambigus (et en L2 ils le sont souvent volontairement), raisonnez par hypo‐

thèses. « Si l'on considère que X, alors la solution est A. Si l'on considère que Y, alors la solution

est B. Au regard des faits de l'espèce, la première hypothèse paraît plus plausible en raison de Z.

» Cette structure montre que vous contrôlez l'incertitude au lieu de la subir.

Un geste technique très apprécié en L2 : la qualification alternative. Quand un fait peut recevoir

deux qualifications, exposer les deux avec leurs effets respectifs, puis conclure sur la qualification

retenue. Exemple : un acte peut être qualifié de promesse unilatérale ou de promesse synallagma‐

tique, les effets sont radicalement différents. Qualifier correctement, en le justifiant, c'est démon‐

trer une maîtrise de L2.

Gérer les conflits de normes

En L2, les cas pratiques introduisent régulièrement des conflits de normes absents en L1 : une

règle spéciale qui déroge à la règle générale, une loi nouvelle qui interroge les contrats en cours,

une convention internationale qui prime le code interne.

Principe : la règle spéciale prime la règle générale (specialia generalibus derogant). La règle nou‐

velle prime la règle ancienne pour les situations futures. Mais la règle ancienne s'applique aux si‐

tuations nées sous son empire, sauf disposition transitoire contraire ou rétroactivité expressément

prévue.

Quand vous rencontrez un conflit de normes dans un cas pratique, la démarche est toujours la

même : identifier les deux normes en conflit, identifier le critère de résolution applicable, appliquer

ce critère aux faits, et tirer la conséquence sur la règle applicable.

Chapitre 4 — Les compétences transversales de L2

Maîtriser la hiérarchie des normes

Ce qui distingue un étudiant de L1 d'un étudiant de L2 solide, c'est souvent la conscience instinc‐

tive de la hiérarchie des normes. En L2, vous travaillez simultanément avec des textes constitu‐

tionnels, législatifs, réglementaires, et jurisprudentiels. Savoir instantanément lequel prime l'autre,

et pourquoi, est une compétence fondamentale.
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Quelques principes à avoir comme réflexe : la Constitution prime tout. Les traités et conventions

internationales ratifiés priment les lois ordinaires (article 55 de la Constitution). Une loi organique

prime une loi ordinaire. Un règlement ne peut déroger à une loi. La jurisprudence n'est pas une

norme dans la hiérarchie formelle, mais elle est souvent plus opératoire que le texte lui-même.

Distinguer la règle de l'exception, et l'exception de l'abus

En L2, le raisonnement par exception devient central. Presque chaque règle a ses exceptions.

Mais une exception bien appliquée n'est pas une exception simplement citée : c'est une exception

dont vous avez vérifié toutes les conditions, dans l'ordre.

Geste technique précis : quand vous appliquez une exception, commencez toujours par rappeler

la règle générale, puis posez les conditions de l'exception, puis vérifiez ces conditions une à une.

Ne sautez jamais directement à la conclusion que l'exception s'applique sans avoir coché chaque

condition. Le correcteur sait que l'exception s'applique : il veut voir que vous savez pourquoi.

Lire la doctrine et s'en servir

En L2, la doctrine commence à avoir une vraie place dans vos exercices. Non pas pour être citée

comme une autorité (la doctrine n'est pas une source formelle du droit) mais pour nourrir votre

analyse critique.

Un auteur qui critique une solution jurisprudentielle, un manuel qui expose deux lectures d'un

même texte, un article qui anticipe un revirement : ces éléments enrichissent votre position et

montrent que vous situez le droit dans un débat vivant.

La règle : ne citez un auteur que si vous expliquez ce qu'il dit et pourquoi c'est pertinent pour

votre raisonnement. Une référence doctrinale sans explication ne sert à rien. Pire, elle signale que

vous citez sans comprendre.

Articuler les branches du droit

L'une des grandes nouveautés de L2 : les matières commencent à se croiser. Un contrat de travail

qui soulève une question de droit des obligations. Une responsabilité administrative qui dialogue

avec la responsabilité civile. Un arrêt de la Cour de cassation qui interprète un texte à la lumière

du droit européen.

Quand vous voyez ce type de croisement dans un exercice, ne le traitez pas comme une difficul‐

té. Traitez-le comme une opportunité de montrer que vous comprenez le droit comme un système

et non comme une collection de règles isolées.
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Chapitre 5 — Les erreurs de L2

Faire un plan de cours sur un sujet de dissertation. Le correcteur de L2 connaît son cours mieux

que vous. Un plan descriptif qui reprend les chapitres du manuel ne démontre aucune capacité

analytique. Le plan doit révéler une thèse, pas un sommaire.

Commenter la cour d'appel au lieu de la Cour de cassation. Encore trop fréquent. L'arrêt com‐

menté, c'est l'arrêt de la juridiction la plus haute. Le raisonnement des juges du fond n'est là que

pour contextualiser.

Citer un article sans en exposer le contenu. « En application de l'article 1240 du Code civil »

sans expliquer ce que dit cet article, c'est du remplissage. Le correcteur veut voir que vous savez

ce que dit le texte, pas que vous connaissez son numéro.

Confondre condition et effet. Les conditions d'une règle sont les éléments qui doivent être réunis

pour que la règle s'applique. Les effets sont ce que la règle produit une fois appliquée. Les deux

n'appartiennent pas à la même partie du syllogisme.

Fuir les sujets difficiles en se réfugiant dans la description. Quand un sujet est ambigu ou tech‐

niquement complexe, l'instinct est de décrire le droit sans prendre position. C'est l'inverse de ce

qu'on attend en L2. La difficulté est une invitation à démontrer que l'on peut raisonner dans

l'incertitude.

Négliger les transitions. Une dissertation sans transitions est une collection de sous-parties. Les

transitions montrent que vous voyez les liens entre les idées. En L2, une bonne transition doit

amener la question à laquelle le II répond, pas seulement signaler qu'on passe au II.

Utiliser le passif pour éviter de prendre position. « Il pourrait être considéré que... », « On peut

penser que... » : ces formules diluent la démonstration. En L2, vous prenez position. Vous argu‐

mentez. Vous assumez.

Pour finir

La L2, c'est l'année où l'on cesse d'apprendre le droit pour commencer à penser en juriste. Ce

n'est pas une nuance : c'est un changement de posture fondamental.

Ce que le droit demande à ce niveau, c'est de la rigueur dans l'incertitude. Savoir trancher quand

les textes sont flous, quand la jurisprudence hésite, quand la doctrine se contredit. Ce guide vous

a donné les outils. Le reste se construit exercice après exercice, correction après correction.

Bonne L2.

JurisCorrect — Bienvenue en L2 de droit
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